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Je désire organiser un autobus en achetant   billets 
 
(Minimum 40)  billets de préventes  x  $ 8.00 

 
Nom de l’organisateur  
Nom de la cie exposant   
Signature de l’organisateur  
Téléphone de l’organisateur  
Adresse de facturation  
  
  
Provenance l’autobus NOUS ENVOYER COPIE DE VOTRE RESERVATION  

Coût de l’autobus  
Nombre de personnes  

  Journée de la visite      MARDI    MERCREDI    JEUDI 

 

 

Je désire recevoir mes billets par la poste avant l’événement  

Conservez mes billets au bureau du promoteur sur le site  
 

Pour l’aide financière indiquez nous :  
 Faire le chèque d’aide financière à l’ordre de : 

 
 
 
Répondez par courriel  info@salonagr.qc.ca 
Ou par télécopieur au 450-771-6073 
 
Pour informations supplémentaires : 
Louise Perrault ou Léon Guertin  
Tel  (450) 771-1226
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PROGRAMME DE RÉSERVATION D'AUTOBUS 

ORGANISÉ PAR UN EXPOSANT 

OU UNE INSTITUTION D’ENSEIGNEMENT  
 
 
 

Aide financière de $ 400.00 maximum par autobus 
 
 
Avant l'événement  
 
Fournir une preuve par fax ou courriel de la réservation d'autobus contenant les 
informations suivantes : 

 Nom de l'organisateur, adresse complète et téléphone. 
 Coût de l'autobus et région de provenance 
 Nombre de personnes 
 Journée choisie pour la visite  
 Nom de la compagnie qui est exposant. 
 Acheter un minimum de 40 billets @ $ 8.00 

À l'arrivée au site d'exposition : 
 

 Un chèque sera remis à l'organisateur à l'arrivée du groupe  
au bureau du promoteur. 
Dans le cas où l’organisateur ne se présenterait pas pour obtenir son chèque, l’aide financière 
sera annulée à moins qu’il y ait eu entente au préalable.  

 
 
Louise Perrault 
Directrice administrative 
Salon de l’Agriculture  

 


